
Répondre aux 
pics d’activité industrielle
Les structures publiques, associatives ou privées font face
à des besoins croissants de locaux temporaires, à
l’occasion de la réhabilitation de bâtiments, réorganisation
de services ou de l’accueil de nouveaux publics ou projets
transitoires.

Créer des espaces de travail confortables et rapidement
mobilisables est devenu un levier clé pour assurer la
continuité d’activité tout en préservant la qualité de vie des
usagers.

Des locaux de
bureaux temporaires

TTU permet aux sites en développement (ferroviaire,
hospitaliers, institutionnels...) de disposer rapidement de
locaux de bureaux adaptés aux usages professionnels :
bureaux, salles de réunion, espaces communs. Notre
système constructif modulaire et déplaçable garantit confort
thermique, modularité et conformité ERP.

Créer des espaces de travail temporaires,
confortables et performants

QUALITÉ DE 
VIE AU TRAVAIL

Notre offre locative

Une solution clé en main
Offre clé en main : TTU intègre toutes les
missions (études, permis de construire
précaire, ingénierie, aménagement,
maîtrise d’ouvrage et déplacement).

Un ancrage territorial fort
Chaque projet s’adapte au contexte
urbain et mobilise les partenaires locaux.

Zéro CAPEX

Des délais fiabilisés

TTU porte l’investissement initial et
s’engage à déplacer le bâtiment : 
une externalisation simple et maîtrisée.

Un levier opérationnel pour accélérer
les projets et tenir les calendriers.

Performance RE2028
Bâtiments biosourcés (bois) et performants,
réduisant les charges de fluides.



Chiffres clé

18 BMM
245 m²
≃ 20 personnes adaptée aux

usages tertiaires

Usage tertiaire : 

durée de vie
moyenne

50 ans

Des résultats concrets qui illustrent la performance, la réversibilité et l'impact de notre solution sur le terrain.

Les étapes contractuelles 
Une méthode claire et éprouvée, de l’identification du foncier à la libération du terrain, pour un projet maîtrisé de bout en bout.

Exemple base vie à Ivry : 
Isolation

acoustique 
& thermique

conforme ERP
+

décret tertiaire

Déploiement 
en

apres validation 
du terrain

réutilisation des 
modules à

99%

1 an 
en moyenne

https://www.toitstemporairesurbains.fr

pauline.mayer@toitstemporairesurbains.fr

Durée d’occupation
recommandée

 4 ans
en moyenne

PROPRIÉTAIRE
FONCIERCOLLECTIVITÉS

LOCALES

ENTREPRISES, COLLECTIVITÉS
LOCALES...

CONSTRUCTION

LOCATION

PERMIS PRÉCAIRE
CONVENTION

D’OCCUPATION
PRÉCAIRE DU TERRAIN

Une prise en charge de A à Z

Études et autorisations

Diagnostic, conception,
dépôt du permis de
construire précaire

Retrait et remise en état

Démontage du bâtiment et
réversibilité du terrain

Aménagement et installation

Préparation du terrain et
construction du bâtiment

+ + +

-87%
IcEnergie par rapport à

RE2020

-28%
IcConstruction par
rapport à RE2020

Impact sur le changement
climatique

sobriété
foncière

grâce à la réversibilté des
fondations pieux vissés

Exploitation en location

Loyer
 Prise en charge du gros
entretien et maintenance

https://www.toitstemporairesurbains.fr/

